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MÉCANISME D’AJUSTEMENT CARBONE 
AUX FRONTIÈRES (MACF/CBAM)
WEBINAIRE N°8 – 28 AVRIL 2026



Règles de fonctionnement du webinaire
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Les questions peuvent être posées dans l’onglet « questions » prévu à cet effet. 

Les questions peuvent être posées au long du webinaire, elles seront traitées lors du 
temps « questions – réponses » en fin de webinaire. 

Les questions anonymes ne seront pas traitées



Comprendre le MACF 
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Le webinaire du 11 décembre 2025 faisant le point sur les 
obligations MACF pour 2026 : l’enregistrement et le support

Tous les pas à pas liés au MACF sont compilés dans le guide 
pratique de l’importateur. 

Le document est disponible à cette adresse : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/2
0260119_DGEC_MACF-Guide-pratique-importateur_.pdf

Il est régulièrement mis à jour. 

Tous les documents, dans leur 
dernière version, sont disponibles 

sur la page web MACF 

Tous les liens de cette 
présentation sont cliquables

https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/58fb86a2-35bf-4d39-93ee-faef1d1c7c46?vcpubtoken=9305e881-64a3-4c2d-a5eb-f3bf77e88d35
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20251211_Webinaire7_DGEC_DGDDI%20vF.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20260119_DGEC_MACF-Guide-pratique-importateur_.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/mecanisme-dajustement-carbone-aux-frontieres-macf
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1. Fin de la période transitoire et 
fermeture programmée du registre 
MACF 1.0. 
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La période transitoire, débutée en 2023, a pris fin au 
1er janvier 2026 
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1. Fin de la période transitoire et fermeture programmée du registre MACF 1.0. 

Une période pensée comme pédagogique : L’objectif principal de la période transitoire été d’acculturer les entreprises assujetties 
au dispositif MACF. Cette période a également permis aux autorités françaises et à la Commission Européenne de faire évoluer les
modalités de déclaration pour les rendre plus simple et intuitives. Les nouvelles modalités de déclarations, largement inspirées de 
celles de la période transitoire, seront présentées à l’automne.

Il est aujourd’hui trop tard pour déposer les rapports de la période transitoire. La DGEC n’accordera aucune dérogation. 

La DGEC a étudié les rapports déposés et, consciente des difficultés pour de nombreuses entreprises à collecter les informations, 
a décidé de ne pas engager de poursuites administratives pour les dossiers manquants ou comportant des erreurs manifestes. 

Cela ne saurait préjuger de la politique de contrôle des déclarations en période définitive. 
La DGEC instruira attentivement les déclarations MACF en 2027 et engagera des procédures pour les dossiers 

manquants, incomplets ou manifestement incorrects. 



Le registre MACF 1.0. sera inaccessible dès décembre 
2026
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1. Fin de la période transitoire et fermeture programmée du registre MACF 1.0. 

La Commission européenne a annoncé décommissionner le registre MACF 1.0. en fin d’année 2026. Les rapports déposés sur la 
plateforme ne seront alors plus accessibles. 

La DGEC invite l’ensemble des entreprises ayant déposé des rapports MACF lors de la période transitoire à télécharger ces 
derniers. 

Pour les importateurs ne retrouvant pas leurs rapports sur le registre transitoire, pensez bien à vous connecter avec votre EORI SIRET. 
L’EORI SIREN doit être utilisé pour le registre définitif.

La DGEC ne fera pas d’envoi des rapports aux entreprises. 



Télécharger vos rapports
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1. Fin de la période transitoire et fermeture programmée du registre MACF 1.0. 

Pour télécharger vos rapports, il vous faut : 

1. Ouvrir le rapport 

2. Cliquer sur « download_fr »



2.Rappel des obligations MACF pour 
l’année 2026
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Détenir le statut de « déclarant MACF autorisé »
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2. Rappel des obligations MACF pour 2026

Pour les importateurs qui importent plus de 50 tonnes de marchandises soumises au 
MACF, il est nécessaire d’obtenir le statut de « déclarant MACF autorisé » avant 
d’importer des marchandises. 

Le dédouanement des marchandises doit être réalisé avec la DTP Y128, placé en 
document d’accompagnement et associé au numéro d’autorisation.

Les importateurs ayant déposé leur demande d’autorisation avant le 31 mars 2026 
peuvent demander le dédouanement de leur marchandise en utilisant la DTP Y238 
associé à leur numéro de demande. 

Tout importateur ayant fait sa demande après le 31 mars 2026 devra attendre 
l’instruction et la validation de son dossier pour importer des marchandises MACF. 

Les ressources disponibles :

• Enregistrement et support du 
webinaire du 11/12/2026 
dédié à l’entrée en vigueur du 
MACF au 1er janvier 2026

• Le guide pratique de 
l’importateur regroupant 
l’ensemble des procédures 
liées au MACF

https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/58fb86a2-35bf-4d39-93ee-faef1d1c7c46?vcpubtoken=9305e881-64a3-4c2d-a5eb-f3bf77e88d35
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20251211_Webinaire7_DGEC_DGDDI%20vF.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20260119_DGEC_MACF-Guide-pratique-importateur_.pdf


Détenir le statut de « déclarant MACF autorisé »
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2. Rappel des obligations MACF pour 2026

Au 27 avril 2026 :

• 1 852 dossiers de demande de statut « déclarant MACF autorisé » 
ont été déposés auprès de la DGEC. 

• 1 323 dossiers ont été validés 

• 377 dossiers ont été déposés avec des SIRET donc 
automatiquement refusés. 

Le délai d’instruction d’un dossier complet n’excède pas la semaine. 

Les délais se retrouvent augmenté dès lors qu’un élément est 
incomplet. 0
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Compléter sa déclaration en douane pour des 
marchandises soumises au MACF 
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2. Rappel des obligations MACF pour 2026

➢ Les déclarations en douane pour des marchandises MACF doivent être déposées avec votre EORI 
SIREN 

➢ Utilisez le code correspondant à votre situation : 

➢ Vous disposez du statut « déclarant MACF autorisé » : code Y128 en document d’accompagnement 
associé à votre numéro d’autorisation MACF (de la forme CBAM-FR-202X-ABC123456789123

➢ Vous avez déposé une demande de statut avant le 31 mars 2026 et celle-ci n’a pas encore été validée 
ou refusée : code Y238 comme référence complémentaire avec votre numéro de dossier

➢ Vous ne prévoyez pas d’importer plus de 50 tonnes de marchandises MACF sur l’année : Y137 comme 
référence complémentaire. 

➢ Vous agissez en tant que RDE en représentation indirecte pour un importateur non établi dans un Etat 
membre, qu’il prévoie ou non d’importer plus de 50 tonnes de marchandises MACF : Y128 comme 
document d’accompagnement avec votre numéro d’autorisation MACF

➢ Vous bénéficiez d’une exemption prévue par le règlement MACF : code prévu à cet effet en référence 
complémentaire. 

Les ressources 
disponibles :

• Actualité douane du 
8 janvier 2026 
« MACF : Rappels 
pour fluidifier vos 
importations »

• Actualité douane du 
1er avril 2026 « MACF 
: quel changement au 
1er avril 2026»

https://www.douane.gouv.fr/actualites/macf-rappels-pour-fluidifier-vos-importations
https://www.douane.gouv.fr/actualites/macf-rappels-pour-fluidifier-vos-importations


Provisionner le coût du MACF
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2. Rappel des obligations MACF pour 2026

La calculatrice MACF disponible sur le site du ministère de la Transition Ecologique 
permet de calculer de manière fiable le coût du MACF en valeurs par défauts.

➢ Le seul paramètre à fixer est le « prix du carbone ». Pour l’année 2026, ce prix est 
fixé trimestriellement par la Commission Européenne, à la fin dudit trimestre. 

Pour le premier trimestre 2026, il est de 75,36 €. 

Contrairement à certaines idées reçues, le coût du MACF est plein et entier pour 2026 
et non de seulement 2,5 %. Le facteur 2,5 % concerne la diminution de l’allocation 
gratuite. Au cours des prochaines années, l’allocation gratuite va diminuer et le coût 
du MACF va donc augmenter (voir le webinaire précédent). 

Les ressources disponibles :

• Enregistrement et support du 
webinaire du 11/12/2026 
dédié à l’entrée en vigueur du 
MACF au 1er janvier 2026

• La calculatrice MACF 
disponible sur le site internet 
du ministère, onglet « calculer 
le coût du MACF et le nombre 
de certificats à restituer »

https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/58fb86a2-35bf-4d39-93ee-faef1d1c7c46?vcpubtoken=9305e881-64a3-4c2d-a5eb-f3bf77e88d35
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20251211_Webinaire7_DGEC_DGDDI%20vF.pdf


3.Préparer 2027
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3.Préparer 2027
→ Calendrier des obligations 
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3. Préparer 2027 – Calendrier des obligations 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

1er Février - Ouverture de l’achat des certificats
Au prix fixé trimestriellement
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1er Février - Ouverture de 
l’achat des certificats
Au prix hebdomadaire

Février - Ouverture du module de 
déclaration annuelle
Seulement en valeurs par défauts

1er Avril – 1ère vérification des stocks de 
certificats MACF
Obligation de détenir des certificats 
couvrant au moins 50 % des émissions 
importées depuis le début de l’année

Mai - Ouverture du module de 
déclaration annuelle
En valeurs réelles

30 septembre – Date limite pour 
soumettre sa déclaration annuelle et 
restituer les certificats MACF
Aucune dérogation ne pourra être 
accordée

30 Octobre – Date limite pour 
demander le rachat des certificats 
MACF non restitués
Pour les certificats achetés au titre 
de l’année 2026

1er novembre – Annulation des 
certificats 
Pour les certificats achetés au 
titre de 2026 et dont le rachat n’a 
pas été demandé

1er juillet – 2nd vérification 
des stocks de certificats 
MACF

1er octobre – 3ème

vérification des stocks 
de certificats MACF

1er janvier 2028 –
4ème vérification des stocks 

de certificats MACF

2027



3.Préparer 2027
→ Préparer sa déclaration annuelle
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Les principes de la déclaration annuelle MACF

28/04/2026Direction Générale de l’Energie et du Climat 18

3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

La déclaration annuelle MACF devra  
faire état, a minima, de : 

➢ La quantité totale des marchandises 
importées au cours de l’année (par 
codes CN)

➢ De l’origine de ces marchandises

➢ Des émissions de CO2 importées

➢ Du nombre de certificat qui 
devront être restitués

➢ Ainsi que de la copie des rapports 
de vérifications lorsque cela sera 
nécessaire



Les principes de la déclaration annuelle MACF
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

La déclaration annuelle MACF devra  
faire état, a minima, de : 

➢ La quantité totale des marchandises 
importées au cours de l’année (par 
codes CN)

➢ De l’origine de ces marchandises

➢ Des émissions de CO2 importées

➢ Du nombre de certificat qui 
devront être restitués

➢ Ainsi que de la copie des rapports 
de vérifications lorsque cela sera 
nécessaire

Marchandises mises en libre pratique 
sur le territoire douanier de l’UE
+ les marchandises transformées 
dans le cadre du perfectionnement 
actif et mis en libre pratique sur le 
territoire douanier de l’UE



Les principes de la déclaration annuelle MACF
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

La déclaration annuelle MACF devra  
faire état, a minima, de : 

➢ La quantité totale des marchandises 
importées au cours de l’année (par 
codes CN)

➢ De l’origine de ces marchandises

➢ Des émissions de CO2 importées

➢ Du nombre de certificat qui 
devront être restitués

➢ Ainsi que de la copie des rapports 
de vérifications lorsque cela sera 
nécessaire

Origine non préférentielle de la 
marchandise telle qu’apparaissant 
dans la déclaration en douane



Les principes de la déclaration annuelle MACF
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

La déclaration annuelle MACF devra  
faire état, a minima, de : 

➢ La quantité totale des marchandises 
importées au cours de l’année (par 
codes CN)

➢ De l’origine de ces marchandises

➢ Des émissions de CO2 importées

➢ Du nombre de certificat qui 
devront être restitués

➢ Ainsi que de la copie des rapports 
de vérifications lorsque cela sera 
nécessaire

Selon une des deux méthodes de 
calcul

En valeurs par défaut : 
Avec les valeurs adoptées par la Commission européenne 
dans l’acte d’exécution 2025/2547
➢ Ce sont les données utilisées dans la « calculatrice MACF »

En valeurs réelles : 
Les valeurs réelles doivent être fournies par les installations de 
production des marchandises, calculées selon les principes de 
l’acte d’exécution 2025/2547 et vérifiées par un vérificateur 
accrédité

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202502547
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Calculatrice_redevance_MACF_v25_12_0.xlsx
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202502547


Focus sur l’utilisation de valeurs réelles dans la 
déclaration MACF
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

L’utilisation de valeurs réelles ou 
tout écart aux valeurs par 

défaut est subordonnée à la 
vérification par un vérificateur 

accrédité 

Ce sont les installations de production 
qui doivent mandater un vérificateur 

accrédité et non l’importateur.
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

Installation en 
pays tiers

(fournisseur)

Informations administratives
S’inscrit

Emissions intrinsèques
Détermine

Vérificateur 
accrédité

Visite

Rapport de vérification 
Vérifie

Assujetti
(importateur – RDI)

Déclaration des importations Déclaration des émissions

Contrôle des 
déclarations

Déclare

Vérifie

Registre des installations en pays tiers

Registre MACF – portail déclarant

Soumet

Donne accès

Valeurs réelles hors 
installations enregistrées

Valeurs réelles installations 
enregistrées

Rapport de 
vérification 

Valeurs par 
défaut

Schéma de la 
déclaration annuelle



Processus d’accréditation des vérificateurs 

28/04/2026Direction Générale de l’Energie et du Climat 24

1. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

Les organismes d’accréditation des 
27 Etats Membres ont commencé la 

construction de leur parcours 
d’accréditation

Un vérificateur accrédité par un organisme européen pourra vérifier des 
émissions auprès de l’ensemble des installations dans le monde. Ces 

valeurs pourront être utilisés de manière indifférencié par les opérateurs 
de toute l’UE. 

Les organismes Italien, Néerlandais et 
Suédois ont d’ores et déjà ouvert leur 

programme d’accréditation
Le programme français est cours de 

construction : ouverture prévue pour 
le dernier trimestre 2026



Rappels – Vérification & Accréditation
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1. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

Vérificateur accrédité
Organisme national 

d’accréditation 
(COFRAC, DAkkS)

Commission Européenne

Evalue 

Délivre l’accréditation

❑ Evalue le travail des organismes nationaux d’accréditation
❑ Procède à une analyse basée sur les risques des déclarations MACF
❑ Peut retirer l’accréditation à un vérificateur en cas de problème constaté

Vérifie les émissions

➢ Est accrédité par un organisme d’accréditation européen
➢ Vérifie les données et les calculs d’émissions des sites de 

production

→ Développe son programme d’accréditation
→ Etudie les dossiers et accrédite ou non des 

vérificateurs

Installation industrielle 
hors-UE

→ Détermine ses émissions
→ Fait appel à un vérificateur pour 

les vérifier



Processus d’accréditation des vérificateurs 
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1. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

Les premiers vérificateurs devraient être accrédités fin 2026 / début 2027, ils pourront vérifier les 
émissions de l’année 2026.

Au vu de la forte demande qu’il pourra y avoir sur la vérification et sur l’incertitude quant à la 
robustesse des données fournies par les installations, la DGEC continue d’inviter les opérateurs à 
évaluer de manière prudente le coût du MACF pour l’année 2026, notamment en se basant sur des 
valeurs par défaut

La DGEC appelle les importateurs à faire preuve de prudence vis-à-vis des valeurs annoncées par 
leurs fournisseurs. Seules les données dûment vérifiée par un vérificateur accrédité (selon le 
processus décrit précédemment) pourront être prise en compte.

Les méthodes de calculs d’émissions dans le cadre du MACF différent de la comptabilité carbone 
classique type « bilan carbone ». Cela peut conduire à des mécompréhensions du côté des 
fournisseurs. 



Les principes de la déclaration annuelle MACF
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

La déclaration annuelle MACF devra  
faire état, a minima, de : 

➢ La quantité totale des marchandises 
importées au cours de l’année (par 
codes CN)

➢ De l’origine de ces marchandises

➢ Des émissions de CO2 importées

➢ Du nombre de certificat qui 
devront être restitués

➢ Ainsi que de la copie des rapports 
de vérifications lorsque cela sera 
nécessaire

Selon la formule de calcul du 
MACF



Calculer le nombre de certificat à restituer
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

Valeur par 
défaut

en tCO2eq/t

Facteur 
MACF

Masse 
importée

en t

Benchmark 
MACF

en tCO2eq/t

1 + Mark-up
En valeurs 
par défaut

Intensité 
carbone

en tCO2eq/t

Facteur 
MACF

Masse 
importée

en t

Benchmark MACF: 
précurseurs pondérés + 

production 
en tCO2eq/t

En valeurs 
réelles



Les principes de la déclaration annuelle MACF
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3. Préparer 2027 – Préparer sa déclaration annuelle

La déclaration annuelle MACF devra  
faire état, a minima, de : 

➢ La quantité totale des marchandises 
importées au cours de l’année (par 
codes CN)

➢ De l’origine de ces marchandises

➢ Des émissions de CO2 importées

➢ Du nombre de certificat qui 
devront être restitués

➢ Ainsi que de la copie des rapports 
de vérifications lorsque cela sera 
nécessaire

Pour les fournisseurs non-
enregistrés sur le registre MACF



3.Préparer 2027
→ L’achat des certificats
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Pour les importations 
2026
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3. Préparer 2027 – L’achat des certificats

Pour les importations de l’année 2026, l’achat des 
certificats se fera en février 2027. 

Le prix des certificats est fixe par trimestre 
d’importation. La Commission publie le prix des 
certificats à chaque fin de trimestre. 

Pour le premier trimestre il est de 75,36 €. 

Pour les importations 
2027

Pour les importations réalisées en 2027, le prix des certificats 
évoluera chaque semaine en fonction du cours du quota ETS. 

Il sera possible de les acheter à tout moment, dans le respect des 
règles suivantes : 

• A chaque fin de semestre, il faudra posséder un nombre de 
certificat couvrant au moins 50 % des émissions importées au 
cours de l’année en cours

• Il pourra être demandé le rachat des certificats dans une certaine 
limite, qui dépend des importations réalisées au cours de l’année 

L’achat des certificats se fera dans tous les cas via le registre 
MACF définitif



Questions - Réponses
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